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(54)  Procédé  de  démoellage  de  plantes  à  moelle,  en  particulier  sorgho 

(57)  L'invention  concerne  un  procédé  de  démoel- 
lage  de  plantes  à  moelle  en  vue  d'obtenir  des  fibres  de 
qualité  papetière  prêtes  à  subir  les  traitements  classi- 
ques  de  préparation  de  pâtes  à  papier.  Ce  procédé  con- 
siste  à  mettre  en  contact  la  plante  à  moelle  avec  une 
solution  aqueuse  basique  de  soude  ou  de  potasse,  à 

soumettre  le  mélange  hétérogène  obtenu  à  un  traite- 
ment  mécanique  de  compression  et  cisaillement  au 
moyen  d'un  dispositif  à  vis  sans  fin,  pourvu  de  vis  à  pas 
direct  (1  ,3,5,7)  et  de  vis  à  pas  inversé  (6),  et  à  séparer 
par  pressage  la  matière  fibreuse  démoellée  de  la  phase 
liquide. 
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Description 

L'invention  concerne  un  procédé  de  démoellage  de  plantes  annuelles  à  moelle,  telles  que  le  sorgho  à  fibres,  en 
vue  d'obtenir  des  fibres  de  qualité  papetière  prêtes  à  subir  ensuite  les  traitements  classiques  permettant  de  préparer 

s  des  pâtes  à  papier. 
On  sait  que  certains  papiers  sont  préparés  à  partir  de  plantes  annuelles  et  notamment  de  plantes  à  moelle  telles 

que  le  sorgho  à  fibres,  de  façon  à  réduire  la  consommation  de  bois  dans  la  fabrication  du  papier  et  à  fournir  un  débouché 
pour  ces  plantes  annuelles  dont  la  production  est  importante  et  qui  ne  peuvent  plus  être  totalement  utilisées  dans  la 
filière  alimentaire  traditionnelle. 

10  Le  démoellage  de  ces  plantes  est  une  opération  nécessaire  car  on  a  pu  constater  que  l'utilisation  des  plantes 
complètes  conduisait  à  des  pâtes  à  papier  de  mauvaise  qualité.  Actuellement,  cette  opération  de  démoellage  est  effec- 
tuée  par  un  traitement  mécanique  de  broyage  des  plantes,  suivi  d'une  séparation  par  densité  de  la  moelle  (plus  légère 
que  les  autres  composants  de  la  plante).  Le  défaut  connu  de  ce  type  de  démoellage  est  qu'il  élimine,  en  même  temps 
que  la  moelle,  une  proportion  importante  des  fibres  de  la  plante.  Par  exemple,  dans  le  sorgho,  la  moelle  représente  en 

15  poids  environ  15  à  20  %  de  l'ensemble  et  le  démoellage  traditionnel  élimine  environ  45  à  55  %  de  la  plante  :  une 
proportion  notable  de  la  plante  correspondant  à  des  fibres  utilisables  est  ainsi  perdue. 

L'invention  se  propose  de  fournir  un  nouveau  procédé  de  démoellage  de  plantes  à  moelle  permettant  d'obtenir  des 
fibres  de  qualité  papetière  prêtes  à  subir  les  traitements  papetiers  classiques. 

Un  objectif  de  l'invention  est  de  réduire,  voire  de  supprimer  la  perte  des  fibres  utilisables  dans  le  processus  papetier. 
20  Un  autre  objectif  est  d'accroître  la  quantité  de  matières  fibreuses  de  qualité  papetière  obtenue,  en  conservant  cer- 

tains  des  composants  de  la  moelle  qui  sont  utilisables  dans  le  processus  papetier  (seuls  étant  éliminés  les  composants 
qui  pénalisent  la  qualité  papetière  des  fibres). 

Ainsi,  dans  le  cas  du  sorgho  à  fibres,  le  procédé  de  l'invention  se  propose  non  seulement  de  supprimer  la  perte 
des  fibres  hors  moelle  mais  encore  de  conserver  la  partie  de  la  moelle  qui  s'est  avérée  ne  pas  pénaliser  la  qualité 

25  papetière  des  fibres  obtenues  :  de  la  sorte,  dans  le  cas  du  sorgho,  le  procédé  conduit  à  conserver  de  75  %  à  80  %  de 
la  plante  (compte  tenu  de  la  dissolution  de  certaines  fractions  protéiques  et  glucidiques). 

Le  procédé  de  démoellage  conforme  à  l'invention  pour  éliminer  des  plantes  à  moelle  les  composants  pénalisants 
à  l'obtention  ultérieure  de  pâte  papetière  de  bonne  qualité,  est  caractérisé  en  ce  que  : 

30  -  on  met  en  contact  la  plante  à  moelle  avec  une  solution  aqueuse  basique  de  soude  ou  de  potasse  de  sorte  que  le 
ratio  base/matière  végétale  soit  compris  entre  0,02  et  0,5  équivalent  gramme  OH"  par  gramme  de  matière  végétale 
sèche,  et  que  le  rapport  pondéral  de  dilution  liquide/matière  végétale  sèche  soit  compris  entre  1  et  10, 
on  soumet  le  mélange  hétérogène  obtenu  à  un  traitement  mécanique  de  compression  et  cisaillement  au  moyen 
d'un  dispositif  à  vis  sans  fin,  pourvu  de  vis  à  pas  direct  et  de  vis  à  pas  inversé,  ledit  traitement  mécanique  étant 

35  réalisé  a  une  température  inférieure  à  1  00°  C  dans  des  conditions  douces  propres  à  assurer  une  diffusion  du  liquide 
dans  la  matière  végétale  sans  réaliser  un  défibrage  sensible  de  ladite  matière  végétale, 
on  sépare  par  pressage  la  matière  fibreuse  démoellée  de  la  phase  liquide. 

Les  essais  ont  démontré  que  le  procédé  ci-dessus  décrit  n'attaque  pas  sensiblement  les  fibres  de  la  tige  des  plantes 
40  en  raison  de  leur  insolubilité  dans  le  milieu  basique  et  de  la  nature  douce  du  traitement  mécanique  :  on  évite  ainsi  une 

perte  de  ces  fibres.  En  outre,  les  inventeurs  ont  mis  en  évidence  que  la  moelle  des  plantes  comporte  généralement  une 
proportion  notable  de  fibres  utiles  pour  fabriquer  les  pâtes  à  papier  :  le  procédé  de  l'invention  conserve  cette  fraction  et 
élimine  uniquement  les  composants  pénalisants.  Une  étude  a  montré  que  ces  composants  pénalisants  étaient  essen- 
tiellement  constitués  par  des  hémicelluloses  et  certains  composants  minoritaires  tels  que  protéines,  glucides  libres  ... 

45  Le  procédé  de  l'invention  combine  (1)  un  traitement  mécanique  qui  est  effectué  par  un  dispositif  à  vis  sans  fin,  en 
particulier  dispositif  bi-vis  (connu  en  lui-même)  dans  des  conditions  suffisamment  douces  pour  ne  pas  défibrer  la  plante, 
avec  (2)  un  traitement  chimique  à  la  soude  ou  à  la  potasse  dans  des  conditions  spécifiques  suffisamment  douces  pour 
n'éliminer  que  les  composants  pénalisants  notamment  hemicellulosiques  sans  délignification.  Le  traitement  mécanique 
permet  un  accès  du  réactif  liquide  (soude,  potasse)  vers  l'intérieur  des  fibres  par  diffusion,  une  solvatation  in  situ  des 

50  composants  pénalisants,  et  une  diffusion  en  sens  inverse  qui  assure  l'extraction  de  la  solution.  Il  a  été  constaté  que  la 
soude  ou  la  potasse  présente  une  fonction  de  solvatation  mais  également  une  fonction  rhéologique  de  fluidifiant  qui 
protège  les  fibres  pendant  le  traitement  mécanique  et  garantit  un  défibrage  nul  ou  faible  et  donc  de  très  faibles  pertes 
de  fibres.  Il  y  a  ainsi  étroite  synergie  entre  le  traitement  chimique  et  le  traitement  mécanique  :  le  traitement  mécanique 
permet  au  traitement  chimique  d'opérer  au  coeur  des  fibres  pour  en  solvater  certains  composants,  cependant  que  le 

55  traitement  chimique  garantit  l'exécution  du  traitement  mécanique  sans  défibrage  notable. 
Il  est  à  noter  que  les  dispositifs  à  vis  sans  fin,  en  particulier  dispositif  bi-vis,  du  type  de  ceux  utilisés  dans  l'invention 

sont  connus  en  eux-mêmes  et  décrits  en  particulier  dans  les  brevets  ou  certificats  d'addition  FR  2  319  737,  FR  2  436 
844,  FR  2  41  8  295,  FR  2  61  8  81  1  .  Ces  documents  décrivent  des  dispositifs  bi-vis  qui  permettent,  dans  la  filière  papetière, 
de  traiter  des  copeaux  de  bois  en  vue  d'obtenir  de  la  pâte  à  papier.  Cependant,  ces  dispositifs  sont  mis  en  oeuvre  dans 
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des  conditions  beaucoup  plus  sévères  sur  le  plan  mécanique  de  façon  à  obtenir  un  défibrage  du  bois  et  un  isolement 
des  fibres  en  vue  de  fabriquer  le  papier.  Certains  documents  indiquent  que  des  réactifs  chimiques  peuvent  être  ajoutés 
au  cours  du  traitement  mécanique,  en  particulier  des  réactifs  de  blanchiment  (classiques  dans  la  fabrication  des  pâtes 
à  papier).  Les  brevets  FR  2  418  495  et  FR  2  618  81  1  mentionnent  d'une  façon  générale  que  la  soude  peut  être  utilisée 

s  comme  réactif  en  vue  de  solubiliser  la  lignine,  (ce  qui  exige  une  concentration  de  soude  élevée).  Le  procédé  de  l'invention 
utilise  de  tels  dispositifs  bi-vis  mais  dans  des  conditions  très  différentes  et  pour  des  objectifs  opposés  aussi  bien  sur  le 
plan  mécanique  que  sur  le  plan  chimique  :  éviter  de  défibrer  les  plantes  à  moelle,  éviter  de  solubiliser  la  lignine  de  façon 
à  conserver  intactes  les  fibres.  Le  procédé  de  l'invention  permet  ainsi  de  démoeller  les  plantes  à  moelle  par  une  élimi- 
nation  des  composants  pénalisants,  sans  défibrage  notable,  ni  délignification,  de  façon  à  fournir  une  matière  première 

10  fibreuse  apte  à  subir  ensuite  des  traitements  papetiers,  quel  que  soit  le  type  de  ceux-ci,  pour  conduire  à  des  pâtes  à 
papier  et  à  des  papiers  de  bonne  qualité. 

Les  expérimentations  ont  montré  que  les  meilleurs  résultats  étaient  obtenus  en  utilisant  une  solution  aqueuse  de 
soude  telle  que  le  ratio  soude/matière  végétale  soit  compris  entre  0,05  et  0,1  équivalent  gramme  OH"  par  gramme  de 
matière  végétale  sèche  et  que  le  rapport  pondéral  de  dilution  soit  compris  entre  3  et  5. 

15  Selon  un  mode  de  mise  en  oeuvre  préféré,  la  mise  en  contact  de  la  plante  à  moelle  avec  la  solution  basique  est 
effectuée  en  injectant  la  solution  basique  dans  le  dispositif  bi-vis  au  voisinage  de  l'entrée  de  la  matière  végétale.  On 
obtient  ainsi  une  excellente  imprégnation  des  matières  sans  opération  préalable  en  dehors  du  dispositif  bi-vis. 

On  utilise  avantageusement  un  dispositif  bi-vis  comportant  : 

20  -  un  premier  tronçon  comprenant  des  vis  à  pas  direct,  au  niveau  duquel  la  solution  basique  est  injectée,  les  vis  de 
ce  tronçon  étant  adaptées  pour  réaliser  une  imprégnation  de  la  matière  végétale  et  un  cheminement  de  celle-ci, 
un  deuxième  tronçon  comprenant  des  disques  bilobes,  adapté  pour  assurer  un  premier  traitement  mécanique  de 
la  matière  au  contact  de  la  solution  basique, 
un  troisième  tronçon  comprenant  des  vis  à  pas  direct,  adapté  pour  permettre  une  expansion  de  la  matière  à  la  sortie 

25  du  deuxième  tronçon, 
un  quatrième  tronçon  comprenant  des  disques  de  malaxage,  adapté  pour  assurer  un  deuxième  traitement  méca- 
nique  de  la  matière  végétale,  en  particulier  plus  intense  que  le  premier  traitement, 
un  cinquième  tronçon  comprenant  des  vis  à  pas  direct,  adapté  pour  permettre  une  expansion  de  la  matière  à  la 
sortie  du  quatrième  tronçon,  la  séparation  de  la  phase  liquide  étant  assurée  par  soutirage  à  travers  un  filtre  dans 

30  la  zone  terminale  de  ce  cinquième  tronçon, 
un  sixième  tronçon  comprenant  au  moins  une  vis  à  pas  inversé,  adapté  pour  assurer  une  compression  de  la  matière 
végétale, 
un  septième  tronçon  comprenant  au  moins  une  vis  à  pas  direct  pour  assurer  la  sortie  de  la  matière  du  dispositif  bi-vis. 

35  Un  tel  dispositif  permet,  par  un  traitement  combiné  de  mélange,  malaxage,  expansion  et  compression,  de  remplir 
les  fonctions  suivantes  dans  les  meilleures  conditions  :  imprégnation  de  la  matière  végétale  avec  la  solution,  solvatation 
des  composants  pénalisants  de  la  moelle  sans  défibrage  et  séparation  de  la  phase  liquide. 

Les  caractéristiques  suivantes  du  dispositif  bi-vis  contribuent  à  optimiser  le  résultat  obtenu  : 

40  -  le  premier  tronçon  est  composé  de  plusieurs  vis  de  pas  différents,  plus  faibles  vers  l'aval,  le  troisième  et  le  cinquième 
tronçons  étant  composés  de  vis  dont  les  pas  sont  voisins  du  pas  des  vis  aval  du  premier  tronçon, 
le  rapport  de  la  longueur  totale  des  tronçons  à  pas  direct  (première,  troisième,  cinquième,  septième)  à  la  longueur 
du  sixième  tronçon  à  pas  inversé  est  compris  entre  6  et  22, 
le  premier  tronçon  est  de  longueur  supérieure  au  quart  de  la  longueur  totale  du  dispositif. 

45 
Le  procédé  de  l'invention  peut  en  particulier  être  appliqué  pour  le  démoellage  du  sorgho  à  fibres  en  vue  de  son 

traitement  ultérieur  dans  la  filière  papetière.  Les  conditions  suivantes  semblent  être  les  meilleures  pour  cette  plante  : 

température  comprise  entre  40°  C  et  70°  C, 
50  -  débit  massique  de  matière  végétale  compris  entre  0,2  et  0,6  kg/heure  de  matière  sèche  par  cm2  de  section  libre 

du  dispositif  bi-vis  (par  "section  libre",  on  entend  la  section  moyenne  disponible  pour  le  passage  des  matières), 
temps  de  séjour  de  la  matière  végétale  dans  le  dispositif  bi-vis  comprise  entre  30  s  et  250  s. 

Les  exemples  qui  suivent  sont  destinés  à  illustrer  le  procédé  de  l'invention.  Ils  ont  été  mis  en  oeuvre  au  moyen  d'un 
55  dispositif  bi-vis  tel  que  représenté  aux  dessins  : 

la  figure  1  est  une  représentation  longitudinale  symbolique  du  dispositif, 
la  figure  2  en  est  une  coupe  transversale. 
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Ce  dispositif  a  été  constitué  à  partir  de  modules  distribués  par  la  Société  "CLEXTRAL"  (marque  déposée)  sous  la 
référence  "BC  45".  Chaque  module  comprend  deux  vis  identiques  copénétrantes  et  une  enceinte  tubulaire  enveloppant 
les  deux  vis  ;  cette  enceinte  à  double  paroi  permet  une  régulation  thermique. 

Le  dispositif  comprend  sept  tronçons  1,2,3,  4,  5,  6  et  7,  qui  sont  disposés  les  uns  à  la  suite  des  autres  le  long  d'un 
5  axe  horizontal. 

Le  premier  tronçon  combine  quatre  modules  de  vis  à  pas  direct  :  module  8  du  type  T2F  66  (trapézoïdale  double 
filet,  longueur  100  mm,  pas  positif  de  66  mm),  module  9  du  type  C2F  55  (vis  conjuguée  double  filet,  longueur  100  mm, 
pas  positif  de  55),  module  10  du  type  C2F33  (vis  conjuguée  double  filet,  longueur  100  mm,  pas  positif  de  33)  et  module 
11  du  type  C2F  25  (vis  conjuguée  double-filet,  longueur  100  mm,  pas  positif  de  25).  La  nomenclature  utilisée  est  la 

10  nomenclature  CLEXRAL.  Les  pas  de  vis  des  modules  décroissent  du  premier  au  quatrième.  La  longueur  de  ce  premier 
tronçon  est  d'environ  0,28  fois  la  longueur  totale  du  dispositif. 

La  matière  végétale  à  traiter  est  introduite  à  l'entrée  8a  du  module  8.  L'entrée  de  la  solution  basique  s  effectue  au 
niveau  du  module  10  par  un  conduit  12  doté  d'une  pompe  13. 

Le  deuxième  tronçon  2  combine  dix  modules  de  disques  bilobes  croisés  de  longueur  de  10  mm  chacun,  tel  que  14 
15  de  type  MAL2  90  (B). 

Le  troisième  tronçon  3  combine  trois  modules  à  pas  direct  :  module  15  du  type  C2F  33,  module  16  du  type  C2F  33, 
module  17  du  type  C2F  25  (ces  modules  sont  identiques  respectivement  aux  modules  aval  10  et  1  1  du  tronçon  1). 

Le  quatrième  tronçon  4  combine  dix  modules  de  malaxage,  chacun  formé  par  un  disque  de  malaxage  de  longueur 
de  10  mm  chacun,  tel  que  18  de  type  MAL  §  (DM). 

20  Le  cinquième  tronçon  5  est  identique  au  tronçon  3,  mais  doté  d'une  sortie  de  liquide  19  pourvue  d'un  filtre  20. 
Le  sixième  tronçon  6  comprend  un  module  21  de  vis  à  pas  inversé,  de  type  CFC2  (contre-filet,  longueur  100  mm, 

pas  négatif  de  25  mm). 
Le  septième  tronçon  7  comprend  un  module  22  de  vis  à  pas  direct  de  type  C2F  25.  La  sortie  des  matières  végétales 

traitées  s'opère  à  la  sortie  22a  de  ce  module. 
25  Les  divers  modules  sont  entraînés  en  rotation  dans  le  même  sens  et  à  même  vitesse  par  un  moteur  électrique  23 

permettant  d'obtenir  une  vitesse  de  rotation  de  vis  pouvant  atteindre  600  tours/min. 
Des  capteurs  de  température  sont  disposés  le  long  du  dispositif  permettant  une  connaissance  des  températures 

moyennes  pour  des  parties  suivantes  du  dispositif  :  capteur  24  pour  les  modules  8  et  9,  capteur  25  pour  les  modules 
10  et  1  1,  capteur  26  pour  les  modules  14  et  15,  capteur  27  pour  les  modules  16  et  17,  capteur  28  pour  le  module  18  et 

30  le  premier  module  du  tronçon  5,  capteur  29  pour  le  deuxième  et  le  troisième  modules  du  tronçon  5,  et  capteur  30  pour 
les  modules  21  et  22  ;  en  outre  une  mesure  de  l'intensité  électrique  consommée  par  le  moteur  est  effectuée  au  cours 
des  essais  en  vue  de  fournir  une  indication  relative  de  l'intensité  du  travail  mécanique  subi  par  la  matière. 

EXEMPLE  1  : 
35 

Dans  cet  exemple,  on  utilise  du  sorgho  à  fibres  préalablement  découpé  avec  un  broyeur  à  marteaux  équipé  d'une 
grille  de  2  cm.  Le  découpage  n'est  effectué  que  pour  faciliter  l'introduction  dans  le  dispositif  du  sorgho  qui  contient  90 
%  de  matière  sèche. 

Le  dispositif  bi-vis  est  celui  décrit  précédemment. 
40  Les  conditions  particulières  dans  cet  exemple  sont  les  suivantes  : 

Vitesse  de  rotation  de  vis  :  1  50  tr/min., 
Débit  de  matière  :  0,37  kg/h  par  cm2  de  section  libre, 
Ratio  soude/matière  végétale  :  0,18, 

45  -  Débit  de  solution  basique  de  soude  :  1  ,47  kg/h  par  cm2  de  section  libre. 
Les  températures  de  chaque  capteur  24-30  sont  présentées  au  Tableau  1  en  "C. 

TABLEAU  1 

Temperatures  des  trongons  24-30 

Capteur  24  25  26  27  28  29  30 

Temperature  47  61  60  55  60  60  55 

-  L'energie  electrique  consommee  par  le  moteur  :  1420  Watt. 

4 
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Le  rapport  matière  sèche  extrudat/matière  sèche  entrée  est  de  79  %.  Ceci  constitue  un  avantage  considérable  par 
rapport  aux  autres  techniques  de  démoellage.  Le  rendement  en  fibre  papetière  de  79  %  est  supérieur  de  75  %  par 
rapport  aux  rendements  par  démoellage  mécanique  qui  est  de  l'ordre  de  45  %. 

Les  caractéristiques  physiques  des  pâtes  obtenues  par  le  procédé  SPROOT  WALDON  mesurées  à  50°  SR  sont 
s  décrites  au  Tableau  2. 

TABLEAU  2 

Caracteristiques  physiques  des  pates  obtenues  apres  demoellage 
Volume  mas-  Longueur  de  Indice  d'eclate-  Indice  de  dechire-  Concora  medium  Test  Ring  Crush  Test 
sique  (cm3/g)  rupture  (m)  ment  (Kpa.m2/g)  ment  (m.Nm2/g) 

1,55  4810  2,06  450  171  174 

15 

EXEMPLE  2  : 

Le  sorgho  à  fibres  utilisé  au  cours  de  cet  exemple  a  les  mêmes  caractéristiques  et  la  même  composition  que  celui 
20  de  l'exemple  1  . 

Le  dispositif  bi-vis  est  le  même  que  celui  de  l'exemple  1  . 
Les  conditions  particulières  dans  cet  exemple  sont  les  suivantes  : 

Vitesse  de  rotation  de  vis  :  1  50  tr/min., 
25  -  Débit  de  matière  :  0,34  kg/h  par  cm2  de  section  libre, 

Débit  de  solution  basique  de  soude  :  1  ,51  kg/h  par  cm2  de  section  libre, 
Ratio  soude/matière  végétale  :  0,16, 
Les  températures  de  chaque  capteur  24-30  sont  présentées  au  Tableau  3. 

30 

TABLEAU  3 

Temperatures  des  trongons  24-30 

Capteur  24  25  26  27  28  29  30 

Temperature  41  52  52  47  52  51  52 

-  L'energie  electrique  consommee  par  le  moteur  :  1640  Watt. 

40 
Le  rapport  matière  sèche  extrudat/matière  sèche  entrée  est  de  82  %.  Le  rendement  en  fibre  papetière  est  supérieur 

de  82  %  par  rapport  aux  rendements  par  démoellage  classique. 
Les  caractéristiques  physiques  des  pâtes  obtenues  par  le  procédé  SPROOT  WALDON  mesurées  à  50°  SR  sont 

décrites  au  Tableau  4. 
45 

TABLEAU  4 

Caracteristiques  physiques  des  pates  obtenues  apres  demoellage 
Volume  mas-  Longueur  de  Indice  d'eclate-  Indice  de  dechire-  Concora  medium  Test  Ring  Crush  Test 
sique  (cm3/g)  rupture  (m)  ment  (Kpa.m2/g)  ment  (m.Nm2/g) 

1,44  4960  2,03  357  177  180 

55 
Revendications 

1.  Procédé  de  démoellage  de  plantes  à  moelle  en  vue  d'obtenir  des  fibres  de  qualité  papetière  prêtes  à  subir  les 
traitements  classiques  de  préparation  de  pâtes  à  papier,  caractérisé  en  ce  que  : 
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on  met  en  contact  la  plante  à  moelle  avec  une  solution  aqueuse  basique  de  soude  ou  de  potasse  de  sorte  que 
le  ratio  base/matière  végétale  soit  compris  entre  0,02  et  0,5  équivalent  gramme  OH"  par  gramme  de  matière 
végétale  sèche,  et  que  le  rapport  pondéral  de  dilution  liquide/matière  végétale  sèche  soit  compris  entre  1  et  1  0, 
on  soumet  le  mélange  hétérogène  obtenu  à  un  traitement  mécanique  de  compression  et  cisaillement  au  moyen 

s  d'un  dispositif  à  vis  sans  fin,  pourvu  de  vis  à  pas  direct  et  de  vis  à  pas  inversé,  ledit  traitement  mécanique  étant 
réalisé  à  une  température  inférieure  à  100°  C  dans  des  conditions  douces  propres  à  assurer  une  diffusion  du 
liquide  dans  la  matière  végétale  sans  réaliser  un  défibrage  sensible  de  cette  dernière, 
on  sépare  par  pressage  la  matière  fibreuse  démoellée  de  la  phase  liquide. 

10  2.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  dans  lequel  la  plante  à  moelle  est  mise  en  contact  avec  une  solution  aqueuse  de 
soude  avec  un  ratio  soude/matière  végétale  compris  entre  0,05  et  0,1  équivalent  gramme  OH"  par  gramme  de 
matière  végétale  sèche  et  un  rapport  pondéral  de  dilution  compris  entre  3  et  5. 

3.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2,  dans  lequel  la  mise  en  contact  de  la  plante  à  moelle  avec  la  solution 
15  basique  est  effectuée  en  injectant  la  solution  basique  dans  le  dispositif  bi-vis  au  voisinage  de  l'entrée  de  la  matière 

végétale. 

4.  Procédé  selon  la  revendication  3,  dans  lequel  on  utilise  un  dispositif  bi-vis  comportant  : 

20  -  un  premier  tronçon  comprenant  des  vis  à  pas  direct,  au  niveau  duquel  la  solution  basique  est  injectée,  les  vis 
de  ce  tronçon  étant  adaptées  pour  réaliser  une  imprégnation  de  la  matière  végétale,  et  un  cheminement  de 
celle-ci, 
un  deuxième  tronçon  comprenant  des  disques  bilobes,  adapté  pour  assurer  un  premier  traitement  mécanique 
de  la  matière  au  contact  de  la  solution  basique, 

25  -  un  troisième  tronçon  comprenant  des  vis  à  pas  direct,  adapté  pour  permettre  une  expansion  de  la  matière  à  la 
sortie  du  deuxième  tronçon, 
un  quatrième  tronçon  comprenant  des  disques  de  malaxage,  adapté  pour  assurer  un  deuxième  traitement 
mécanique  de  la  matière  végétale, 
un  cinquième  tronçon  comprenant  des  vis  à  pas  direct,  adapté  pour  permettre  une  expansion  de  la  matière  à 

30  la  sortie  du  quatrième  tronçon,  la  séparation  de  la  phase  liquide  étant  assurée  par  soutirage  à  travers  un  filtre 
dans  la  zone  terminale  de  ce  cinquième  tronçon, 
un  sixième  tronçon  comprenant  au  moins  une  vis  à  pas  inversé,  adapté  pour  assurer  une  compression  de  la 
matière  végétale, 
un  septième  tronçon  comprenant  au  moins  une  vis  à  pas  direct  pour  assurer  la  sortie  de  la  matière  du  dispositif 

35  bi-vis. 

5.  Procédé  selon  la  revendication  4,  dans  lequel  on  utilise  un  dispositif  bi-vis  dont  le  premier  tronçon  est  composé  de 
plusieurs  vis  de  pas  différents,  décroissants  vers  l'aval,  le  troisième  et  le  cinquième  tronçons  étant  composés  de 
vis  dont  les  pas  sont  voisins  du  pas  des  vis  aval  du  premier  tronçon. 

40 
6.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  4  ou  5,  dans  lequel  on  utilise  un  dispositif  bi-vis  dont  le  rapport  de  la  longueur 

totale  des  tronçons  à  pas  direct  (première,  troisième,  cinquième,  septième)  à  la  longueur  du  tronçon  à  pas  inversé 
est  compris  entre  6  et  22. 

45  7.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  4,  5  ou  6,  dans  lequel  on  utilise  un  dispositif  bi-vis  dont  le  premier  tronçon 
est  de  longueur  supérieure  au  quart  de  la  longueur  totale  du  dispositif. 

8.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  4,  5  6  ou  7,  pour  le  démoellage  du  sorgho  à  fibres,  caractérisé  en  ce  que 
le  traitement  mécanique  dans  le  dispositif  bi-vis  est  réalisé  dans  les  conditions  suivantes  : 

50 
température  comprise  entre  40°  C  et  60°  C, 
débit  massique  de  matière  végétale  compris  entre  0,2  et  0,6  kg/heure  de  matière  sèche  par  cm2  de  section  du 
dispositif  bi-vis, 
temps  de  séjour  de  la  matière  végétale  dans  le  dispositif  bi-vis  comprise  entre  30  s  et  250  s. 

55 
9.  Procédé  selon  la  revendication  8,  dans  lequel  on  utilise  un  dispositif  bi-vis  réalisé  à  partir  de  modules  comprenant 

chacun  deux  vis  identiques  copénétrantes  disposées  dans  une  enceinte  tubulaire  à  double  paroi,  les  vis  étant  ame- 
nées  à  tourner  à  une  vitesse  de  rotation  comprise  entre  1  20  et  230  tours/minute. 
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